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(54) DISPOSITIF DE VERROUILLAGE ET DÉVERROUILLAGE POUR UNE CHAUSSURE DE SPORT

(57) Dispositif de verrouillage et déverrouillage (5)
pour former une interface entre un bas de coque (2) et
un collier (3) d’une chaussure de sport (1) dans laquelle
le collier (3) est articulé en rotation autour du bas de
coque (2), caractérisé en ce que le dispositif de verrouilla-
ge et déverrouillage (5) comprend un élément d’action-
nement, un verrou et un déflecteur arrière (50), ledit élé-
ment d’actionnement étant mobile entre une première
position et une deuxième position, contrôlant la position
du verrou et la position du déflecteur arrière (50) de sorte
que :
- Dans la première position dudit élément d’actionne-
ment, le verrou occupe une position de verrouillage dans
laquelle le verrou est apte à bloquer la rotation d’un collier

(3) par rapport à un bas de coque (2), et le déflecteur
arrière (50) occupe une position basse dans laquelle il
est apte à obturer une échancrure (6) à l’arrière d’un bas
de coque (2),
- Dans la deuxième position dudit élément d’actionne-
ment, le verrou occupe une position de déverrouillage
dans laquelle le verrou est apte à libérer la rotation d’un
collier (3) par rapport à un bas de coque (2), et le déflec-
teur arrière (50) occupe une position haute dans laquelle
il est apte à dégager au moins partiellement une échan-
crure (6) à l’arrière d’un bas de coque (2) pour augmenter
l’amplitude de flexion d’un bas de jambe dans une chaus-
sure de sport (1).
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif de verrouilla-
ge et déverrouillage pour former une interface entre un
bas de coque et un collier d’une chaussure de sport, no-
tamment d’une chaussure de ski, le collier étant articulé
en rotation autour du bas de coque. L’invention porte
aussi sur une chaussure de sport, notamment une chaus-
sure de ski comprenant un tel un dispositif de verrouillage
et déverrouillage.
[0002] Pour la pratique du ski on connaît des chaus-
sures de sport comprenant un bas de coque et un collier
articulé en rotation autour du bas de coque. Le bas de
coque enveloppe le pied en dessous de la cheville tandis
que le collier enveloppe le bas de la jambe au-dessus
de la cheville. L’articulation entre le bas de coque et le
collier permet une insertion aisée du pied dans la chaus-
sure, ainsi qu’une marche naturelle puisque l’articulation
de la cheville n’est pas bloquée. Lorsque la chaussure
est utilisée en descente pour la pratique du ski alpin,
l’articulation entre le bas de coque et le collier doit être
bloquée afin de contrôler efficacement les skis.
[0003] Afin de bloquer ou de libérer l’articulation entre
le bas de coque et le collier, on connaît l’utilisation d’un
dispositif de verrouillage et déverrouillage, également
dénommé selon l’anglicisme « ski-walk ». Ces dispositifs
comprennent un levier actionnable à la main et permet-
tant de choisir entre deux configurations de la chaussure.
La première configuration, dite « ski », bloque l’articula-
tion entre le collier et le bas de coque. La deuxième con-
figuration, dite « walk » ou « marche », libère l’articula-
tion entre le collier et le bas de coque.
[0004] Toutefois les dispositifs de verrouillage et dé-
verrouillage connus de l’état de la technique compren-
nent tout ou partie des inconvénients suivant :

- ils sont complexes à fabriquer ;
- ils ont une fiabilité limitée, c’est-à-dire qu’ils peuvent

se casser et/ou s’user facilement ou passer intem-
pestivement d’une configuration à l’autre ;

- ils sont lourds et/ou volumineux ;
- ils sont difficiles à manipuler ;
- ils ne permettent pas d’atteindre une amplitude de

mouvement suffisante pour atteindre un confort de
marche satisfaisant.

[0005] Le but de l’invention est de fournir un dispositif
de verrouillage et déverrouillage remédiant aux inconvé-
nients ci-dessus et améliorant les dispositifs de ver-
rouillage et déverrouillage connus de l’art antérieur. En
particulier, l’invention permet de réaliser des dispositifs
de verrouillage et déverrouillage qui soient simples à fa-
briquer, fiables, robustes, légers, compacts, et faciles à
manipuler. Un autre objectif de l’invention est de permet-
tre d’atteindre une configuration de marche permettant
une amplitude de mouvement suffisante pour le confort
de l’utilisateur.
[0006] A cet effet, l’invention repose sur un dispositif

de verrouillage et déverrouillage pour former une inter-
face entre un bas de coque et un collier d’une chaussure
de sport dans laquelle le collier est articulé en rotation
autour du bas de coque, caractérisé en ce que le dispo-
sitif de verrouillage et déverrouillage comprend un élé-
ment d’actionnement, un verrou et un déflecteur arrière,
ledit élément d’actionnement étant mobile entre une pre-
mière position et une deuxième position, contrôlant la
position du verrou et la position du déflecteur arrière de
sorte que :

- Dans la première position dudit élément d’actionne-
ment, le verrou occupe une position de verrouillage
dans laquelle le verrou est apte à bloquer la rotation
d’un collier par rapport à un bas de coque, et le dé-
flecteur arrière occupe une position basse dans la-
quelle il est apte à obturer une échancrure à l’arrière
d’un bas de coque,

- Dans la deuxième position dudit élément d’action-
nement, le verrou occupe une position de déver-
rouillage dans laquelle le verrou est apte à libérer la
rotation d’un collier par rapport à un bas de coque,
et le déflecteur arrière occupe une position haute
dans laquelle il est apte à dégager au moins partiel-
lement une échancrure à l’arrière d’un bas de coque
pour augmenter l’amplitude de flexion d’un bas de
jambe dans une chaussure de sport.

[0007] L’invention porte aussi sur une chaussure de
sport en tant que telle, notamment une chaussure de ski,
comprenant un tel dispositif de verrouillage et déver-
rouillage.
[0008] L’invention est plus précisément définie par les
revendications.
[0009] Ces objets, caractéristiques et avantages de la
présente invention seront exposés en détail dans la des-
cription suivante d’un mode d’exécution particulier fait à
titre non-limitatif en relation avec les figures jointes parmi
lesquelles :

La figure 1 est une vue isométrique partielle d’une
chaussure de ski en configuration « ski » selon un
mode de réalisation de l’invention.
La figure 2 est une vue isométrique de l’intérieur de
la chaussure de ski en configuration « ski ».
La figure 3 est une vue isométrique d’un dispositif
de verrouillage et déverrouillage en configuration
« ski » selon un mode de réalisation de l’invention.
La figure 4 est une vue de profil du dispositif de ver-
rouillage et déverrouillage en configuration « ski ».
La figure 5 est une vue isométrique partielle de la
chaussure de ski en configuration « marche ».
La figure 6 est une vue isométrique de l’intérieur de
la chaussure de ski en configuration « marche ».
La figure 7 est une vue isométrique du dispositif de
verrouillage et déverrouillage en configuration
« marche » et d’un bas de coque de la chaussure de
ski.
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La figure 8 est une vue de profil du dispositif de ver-
rouillage et déverrouillage en configuration
« marche ».
La figure 9 est une vue isométrique d’un ressort de
torsion du dispositif de verrouillage et déverrouillage.
La figure 10 illustre partiellement un déflecteur ar-
rière du dispositif de verrouillage et déverrouillage.
La figure 11 illustre partiellement un support et un
curseur du dispositif de verrouillage et déverrouilla-
ge.
La figure 12 illustre une vue arrière d’une partie d’un
bas de coque d’une chaussure de sport selon un
mode de réalisation de l’invention.
La figure 13 illustre une vue depuis l’avant d’une par-
tie d’un bas de coque d’une chaussure de sport dont
l’échancrure est obturée par un déflecteur arrière se-
lon un mode de réalisation de l’invention.
La figure 14 illustre une vue depuis l’avant d’une par-
tie d’un bas de coque d’une chaussure de sport dont
l’échancrure est partiellement libérée par le déflec-
teur arrière selon le mode de réalisation de l’inven-
tion.

[0010] Sur l’ensemble des figures et de la description,
on considère une chaussure reposant via sa semelle sur
un sol horizontal. L’axe X désigne l’axe longitudinal. En
progression vers l’avant et en ligne droite, un utilisateur
de la chaussure progresse de l’arrière vers l’avant selon
une direction parallèle à l’axe longitudinal X. L’axe X est
orienté de l’arrière vers l’avant. L’axe Y désigne l’axe
transversal de l’utilisateur. L’axe Y est orienté de la gau-
che vers la droite selon le point de vue de l’utilisateur.
L’axe Z désigne l’axe perpendiculaire à l’axe X et à l’axe
Y. L’axe Z est un axe vertical lorsque l’utilisateur est sur
un sol horizontal. L’axe Z est orienté de bas en haut. Les
axes X, Y et Z forment un repère orthogonal.
[0011] La figure 1 illustre partiellement une chaussure
de sport 1 selon un mode de réalisation de l’invention.
En particulier, la chaussure de sport est une chaussure
de ski adaptée notamment à la pratique du ski alpin, du
ski de randonnée, du télémark, voire même à la pratique
du snowboard. En variante, l’invention qui va être décrite
pourrait être utilisée pour tout type de chaussure de sport
comprenant une articulation et un moyen de blocage
amovible de cette articulation.
[0012] La chaussure de ski 1 comprend un bas de co-
que 2 apte à envelopper le pied en dessous de la cheville,
et un collier 3 apte à envelopper le bas de la jambe au-
dessus de la cheville. La chaussure de ski peut égale-
ment comprendre un chausson de confort (non repré-
senté) intercalé entre le bas de coque et le pied de l’uti-
lisateur et entre le collier et le pied de de l’utilisateur, ainsi
que des moyens de serrage (non représentés) du collier
autour du bas de la jambe et/ou du bas de coque autour
du pied. Le bas de coque et le collier sont faits chacun
d’une paroi, avantageusement obtenue par injection
plastique. La chaussure de ski 1 comprend une articula-
tion en rotation 4 entre le bas de coque 2 et le collier 3.

En particulier, l’articulation en rotation 4 peut être réalisée
grâce à des paliers aménagés dans le bas de coque 2
et dans le collier 3. Ces paliers sont alors positionnés à
hauteur de la malléole interne et de la malléole externe
et coopèrent avec des axes (non représentés), tels que
des vis ou des rivets. L’axe A1 désigne l’axe de rotation
du collier autour du bas de coque. L’axe A1 est sensi-
blement parallèle à l’axe transversal Y.
[0013] La chaussure de ski 1 comprend un dispositif
de verrouillage et déverrouillage 5, particulièrement re-
présenté sur la figure 3, selon un mode de réalisation de
l’invention. Le dispositif de verrouillage et déverrouillage
5 forme une interface entre le bas de coque 2 et le collier
3. Il permet de bloquer ou de libérer l’articulation en ro-
tation 4 entre le bas de coque 2 et le collier 3. Le dispositif
de verrouillage et déverrouillage 5 est positionné à l’ar-
rière de la chaussure de ski et prend place dans une
échancrure 6 du bas de coque 2. L’échancrure 6 est une
ouverture pratiquée à l’arrière et en partie supérieure du
bas de coque. Elle peut avoir une forme de « V » ou une
forme de « U » et est particulièrement visible sur les fi-
gures 2, 6 et 12.
[0014] Le dispositif de verrouillage et déverrouillage 5
est fixé au collier 3 et coopère avec le bas de coque 2
pour bloquer ou libérer l’articulation en rotation. La
chaussure de ski peut donc se trouver dans deux confi-
gurations distinctes. Dans une première configuration,
dite configuration « ski », l’articulation en rotation entre
le bas de coque 2 et le collier 3 est bloquée, et la trans-
mission des efforts du pied à la chaussure et au ski est
optimale. Lorsque l’utilisateur a un pied à l’intérieur de la
chaussure en configuration ski, l’articulation de sa che-
ville est donc bloquée. En remarque, une faible amplitude
dans l’articulation de la cheville peut demeurer du fait de
la rigidité des matériaux utilisés pour la fabrication de la
chaussure de ski. Dans une deuxième configuration, dite
configuration « marche », l’articulation en rotation entre
le bas de coque 2 et le collier 3 est libérée, c’est-à-dire
qu’elle est libre, ou autrement dit, non bloquée. Lorsque
l’utilisateur a un pied à l’intérieur de la chaussure en con-
figuration marche, il peut faire bouger l’articulation de sa
cheville ce qui lui permet de marcher avec les chaussures
de ski ou de progresser sur la neige avec les skis chaus-
sés, notamment dans la pratique du ski de randonnée.
En remarque, l’amplitude de mouvement de la cheville
peut néanmoins être limitée par des butées avant et ar-
rière de la chaussure de ski, notamment entre le bas de
coque et le collier. Ainsi l’amplitude de mouvement de la
cheville à l’intérieur de la chaussure en configuration
marche peut être inférieure à l’amplitude de mouvement
naturelle de la cheville. Elle est néanmoins supérieure à
l’amplitude de mouvement de la cheville à l’intérieur de
la chaussure en configuration ski. La chaussure de ski 1
et son dispositif de verrouillage et déverrouillage 5 en
configuration ski sont illustrés sur les figures 1 à 4. La
chaussure de ski 1 et son dispositif de verrouillage et
déverrouillage 5 en configuration marche sont illustrés
sur les figures 5 à 8.
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[0015] En référence aux figures 3 et 4, 7 et 8 le dispositif
de verrouillage et déverrouillage 5 comprend :

- une bascule 10,
- un levier 20,
- un ressort de torsion 30,
- un support 40,
- un déflecteur arrière 50,
- deux bras de liaison 60, et
- un moyen de contrôle élastique 70.

[0016] En remarque, le support 40 n’est pas représen-
té sur la figure 4 et sur la figure 8 de manière à bien
visualiser les autres composants du dispositif de ver-
rouillage et déverrouillage 5.
[0017] La bascule 10 comprend une première extré-
mité, orientée vers le bas, et une deuxième extrémité,
orientée vers le haut. La première extrémité basse est
équipée d’un moyen d’accroche 11 apte à coopérer avec
le bas de coque lorsque la bascule 10 est en position de
verrouillage. Plus précisément le bas de coque com-
prend à l’arrière et au milieu une rainure 7 orientée trans-
versalement. Cette rainure peut former avec le bas de
coque 2 un ensemble monobloc ou bien être un élément
fixé au bas de coque. Selon le mode de réalisation illus-
tré, la rainure 7 est un élément rapporté fixé au bas de
coque par l’intermédiaire de deux inserts coopérants
avec deux trous de forme correspondante dans le bas
de coque 2. Le moyen d’accroche 11 est constitué par
une protubérance s’étendant sensiblement selon l’axe
longitudinal. Lorsque la chaussure de ski est en configu-
ration ski, la protubérance prend place dans la rainure
7. La butée de la protubérance sur un bord supérieur de
la rainure empêche le collier de pivoter vers l’avant. La
butée de la protubérance sur un bord inférieur de la rai-
nure empêche le collier de pivoter vers l’arrière. Par con-
séquent lorsque la protubérance est en place à l’intérieur
de la rainure, l’articulation entre le bas de coque et le
collier de la chaussure de ski est bloquée. En variante,
il serait possible d’envisager toute autre forme pour la
coopération entre la bascule et le bas de coque. Par
exemple, le moyen d’accroche 11 pourrait être un évide-
ment ou une rainure, qui coopère avec une protubérance
du bas de coque, empêchant ainsi les mouvements du
collier par rapport au bas de coque.
[0018] La deuxième extrémité haute de la bascule 10
est équipée d’un premier moyen de liaison 12 au ressort
de torsion. Plus précisément, le premier moyen de liaison
12 est formé par une rainure s’étendant transversale-
ment. Cette rainure est sensiblement orientée vers le
haut et accueille une première extrémité 31 du ressort
de torsion 30. Avantageusement, le ressort de torsion 30
est toujours plus ou moins contraint quelle que soit la
configuration de la chaussure de ski. Ainsi la première
extrémité 31 du ressort de torsion demeure en place dans
la rainure sans risque de s’en échapper. En variante, la
fixation de la première extrémité 31 du ressort à la bas-
cule pourrait se faire via un évidement prévu à cet effet

au niveau de l’extrémité de la bascule. En variante en-
core, le moyen de liaison 12 de la bascule au ressort de
torsion pourrait être agencé de sorte qu’une partie plus
importante du ressort que sa seule extrémité 31 coopère
avec la bascule 10.
[0019] La bascule 10 est mobile entre une position de
verrouillage dans laquelle elle bloque la rotation du collier
3 par rapport au bas de coque 2, et une position de dé-
verrouillage dans laquelle elle libère la rotation du collier
3 par rapport au bas de coque 2. La position de verrouilla-
ge est notamment illustrée sur la figure 4 et la position
de déverrouillage est notamment illustrée sur la figure 8.
Dans la position de déverrouillage le moyen d’accroche
11 de la bascule 10 est dégagé de la rainure 6 du bas
de coque et n’est donc plus en contact avec le bas de
coque. La bascule est mobile en rotation entre sa position
de verrouillage et sa position de déverrouillage autour
d’un premier axe de rotation 41 positionné entre la pre-
mière extrémité et la deuxième extrémité. Le premier axe
de rotation 41 est solidaire du support 40 et s’étend pa-
rallèlement à l’axe transversal Y. Le premier axe 41 est
monté en rotation sur le support 40, lui-même fixé sur le
collier. Le premier axe 41 est donc aussi monté en rota-
tion par rapport au collier. Comme cela est particulière-
ment visible sur la figure 4, le premier axe 41 est plus
proche de la deuxième extrémité haute que de la pre-
mière extrémité basse. Ainsi, par effet de levier, un faible
déplacement de la deuxième extrémité peut provoquer
un plus grand déplacement de la première extrémité.
[0020] En outre, la bascule 10 comprend également
une protubérance, par exemple sous la forme d’une dent
ou d’un rebord extérieur 13 servant d’appui à un rebord
inférieur du collier 3. Le rebord extérieur forme une saillie
s’étendant longitudinalement vers l’arrière et comprend
une longueur de l’ordre de grandeur de l’épaisseur de la
paroi formant le collier.
[0021] Le levier 20 est une pièce, de préférence mo-
nobloc, comprenant une roue 21 et une manette 22. La
manette 22 constitue un moyen d’actionnement manuel
du dispositif 5 pour l’utilisateur. Le levier 20 est mobile
en rotation autour d’un deuxième axe de rotation 42, en-
tre une première position et une deuxième position. Le
deuxième axe de rotation 42 est solidaire du support 40
et s’étend parallèlement à l’axe transversal Y. Le deuxiè-
me axe 42 est monté en rotation sur le support 40, lui-
même fixé sur le collier. Le deuxième axe 42 est donc
aussi monté en rotation par rapport au collier. Le deuxiè-
me axe 42 s’étend également parallèlement au premier
axe de rotation 41 de la bascule 10. Le premier axe 41
et le deuxième axe 42 sont donc positionnés à une dis-
tance fixe l’un par rapport à l’autre. La roue 21 a globa-
lement la forme d’un cylindre et le deuxième axe de ro-
tation 42 passe par l’axe de révolution de ce cylindre. La
roue 21 comprend un deuxième moyen de liaison 23 coo-
pérant avec une deuxième extrémité 32 du ressort de
torsion. Ce deuxième moyen de liaison 23 est excentré
par rapport à l’axe de rotation de la roue 21. Selon le
mode de réalisation présenté, il est constitué d’un trou
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orienté transversalement, et coopérant avec la deuxième
extrémité 32 du ressort 30. Enfin, la roue 21 comprend
également un troisième moyen de liaison 24 coopérant
avec deux bras de liaison 60. Le troisième moyen de
liaison 24 est formé par un axe orienté transversalement
et faisant saillie des deux côtés de la roue 21. L’axe est
excentré par rapport au centre de la roue 21 et est posi-
tionné sensiblement à la base de la manette 22. Les deux
bras de liaison 60 comprennent chacun un trou circulaire
61 coopérant avec cet axe. En variante, les deux bras
de liaison 60 pourraient comporter chacun deux protu-
bérances ou goupilles pour coopérer avec un évide-
ment/alésage réalisé dans la roue 21. Les bras de liaison
60 forment ainsi un moyen de liaison entre le levier 20
et le déflecteur 50, dont le fonctionnement sera détaillé
par la suite. En remarque, la roue 21 peut comprendre
localement un évidement 25 permettant notamment
d’éviter toute interférence de contact avec le déflecteur
arrière lors de la rotation de la roue 21, tout en l’allégeant.
[0022] La manette 22 fait saillie de la chaussure de ski
vers l’arrière. Lorsque la chaussure de ski est en confi-
guration ski, le levier 20 est dans la première position et
la manette 22 s’étend globalement vers l’arrière et vers
le bas. Lorsque la chaussure de ski est en configuration
marche, le levier 20 est dans la deuxième position et la
manette 22 s’étend globalement vers l’arrière et vers le
haut. Entre la première position et la deuxième position,
le levier 20 peut effectuer une rotation d’environ un quart
de tour. Avantageusement, le collier comprend une
ouverture 8, à l’arrière, en vis-à-vis du levier 20 de sorte
que la manette soit facilement accessible. La manette
peut être actionnée directement à la main ou via la pointe
d’un bâton de ski. A cet effet, la manette comprend avan-
tageusement une ouverture permettant de bloquer la
pointe du bâton de ski. Dans une variante, l’ouverture
peut permettre le passage d’une sangle, par exemple
textile, facilitant la préhension du levier par l’utilisateur
pour actionner le dispositif.
[0023] Le ressort de torsion 30, que l’on pourrait éga-
lement dénommer « ressort à épingle », comprend un
ensemble de spires 33 entre les deux extrémités 31, 32.
Le ressort de torsion 30 est un moyen élastique en tor-
sion. Il est conçu pour être sollicité suivant un couple de
rotation parallèle à l’axe de spires. Les spires sont ins-
crites dans une enveloppe en forme de cylindre dont l’axe
de révolution est orienté transversalement. Ainsi, le res-
sort de torsion est apte à être sollicité selon un couple
de rotation autour d’un axe parallèle à l’axe transversal Y.
[0024] La figure 9 illustre plus en détail la conception
du ressort. L’ensemble de spires 33 se décompose en
deux groupes de spires 33A, 33B disposés transversa-
lement de part et d’autre de la première extrémité 31. Le
ressort de torsion est réalisé à partir d’un unique fil
d’acier. Les deux extrémités du fil d’acier sont position-
nées au niveau de la deuxième extrémité 32 du ressort
de torsion, tandis que la première extrémité 31 du ressort
de torsion est formée par une partie médiane du fil d’acier
s’étendant sensiblement transversalement. Selon une

vue dans le plan longitudinal et vertical, les deux extré-
mités 31, 32 du ressort de torsion sont agencées selon
une forme en « V » avec l’ensemble des spires 33 posi-
tionné à la pointe du « V ». On peut solliciter le ressort
de torsion en resserrant les deux branches du « V »,
c’est-à-dire en rapprochant les deux extrémités 31, 32
l’une de l’autre. Avantageusement, la partie libre de faible
dimension entre les deux extrémités du fil d’acier au ni-
veau de la deuxième extrémité est positionnée dans le
même plan longitudinal et vertical que le milieu de la pre-
mière extrémité 31. Ainsi, lorsqu’on exerce un effort dans
le plan longitudinal et vertical pour rapprocher les deux
extrémités 31, 32 du ressort de torsion, les spires sont
chargées uniquement dans le sens de l’enroulement ce
qui évite toute relaxation ou fluage du ressort de torsion
30.
[0025] La bascule 10, le levier 20 et le ressort de torsion
30 sont agencés de sorte que lorsque le levier est dans
sa première position, la bascule est dans la position de
verrouillage et lorsque le levier est dans sa deuxième
position, la bascule est dans la position de déverrouilla-
ge. La position de verrouillage et la position de déver-
rouillage de la bascule sont maintenues stables sous l’ef-
fet du ressort 30. C’est-à-dire que le ressort de torsion
tend à maintenir la bascule dans la position dans laquelle
elle se trouve. En effet, lorsque le levier passe de la pre-
mière position à la deuxième position, le deuxième
moyen de liaison 23 auquel est fixée la deuxième extré-
mité 32 du ressort de torsion 30 décrit un mouvement
circulaire. Selon ce mouvement circulaire, la deuxième
extrémité 32 du ressort de torsion se rapproche progres-
sivement de la première extrémité 31, puis atteint un rap-
prochement maximal, puis s’écarte de la première extré-
mité 31. Par conséquent, la rotation du levier de la pre-
mière position à la deuxième position entraîne un char-
gement du ressort de torsion par torsion dans le sens
d’enroulement des spires, puis une détente du ressort
de torsion. Le même phénomène de chargement suivi
d’une détente se produit lorsque le levier passe de la
deuxième position à la première position. Ainsi, la posi-
tion de verrouillage et la position de déverrouillage de la
bascule sont des positions de la bascule dans lesquelles
le ressort de torsion accumule le moins d’énergie, et ces
positions sont donc des positions stables.
[0026] Le déplacement de la bascule est entraîné par
un déplacement du levier par l’intermédiaire du ressort
de torsion. L’effort appliqué par l’utilisateur sur le levier
est transmis à la bascule par l’intermédiaire du ressort
de torsion. Il n’y a donc pas de contact direct entre la
bascule et le levier ni de pièce rigide interposée entre le
levier et la bascule transmettant à la bascule l’effort ap-
pliqué par l’utilisateur sur le levier. Le ressort 30 est main-
tenu uniquement par sa première extrémité 31 reliée à
la bascule et par sa deuxième extrémité 32 reliée au le-
vier. Les extrémités 32 du ressort sont positionnées dans
des évidements ou trous réalisés dans la bascule. Le
ressort de torsion n’est pas en contact avec d’autres élé-
ments de la chaussure de ski. Finalement, le ressort de
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torsion 30 sert à la fois à stabiliser les positions de ver-
rouillage et de déverrouillage de la bascule, et à la fois
à transmettre un effort sur le levier à la bascule.
[0027] Le support 40 est un élément du dispositif de
verrouillage et déverrouillage 5 fixé solidairement au col-
lier 3 et supportant différents éléments du dispositif de
verrouillage et déverrouillage 5. Le support 40 est inter-
posé entre le collier, qui est derrière lui, et le déflecteur
arrière 50 qui est devant, suivant l’axe longitudinal. Le
dispositif de verrouillage et déverrouillage 5 est donc pro-
tégé de l’extérieur par le collier 3 et à l’intérieur de la
chaussure par le déflecteur arrière 50. Le support 40 est
fixé au collier 3 d’une part via deux trous circulaire 43 en
haut du support au travers desquels peuvent passer deux
vis ou deux rivets en prise avec le collier. D’autre part, il
est fixé au collier par l’intermédiaire du premier axe 41.
En effet, le premier axe 41 sert non seulement d’axe de
rotation pour la bascule 10 mais il coopère également
avec deux ouvertures 9 aménagées dans le collier 3,
comme cela est notamment visible sur les figures 1 et 5.
Le premier axe de rotation 41 est fixé au support 40 au
niveau d’une extrémité inférieure du support. Le deuxiè-
me axe de rotation 42 est fixé au support 40 environ à
mi-hauteur du support 40. De plus, le support 40 com-
prend, au niveau de son extrémité supérieure un pont 44
en forme de « U » sous lequel le moyen de contrôle élas-
tique 70 peut coulisser. Enfin, le support comprend éga-
lement quatre ouvertures oblongues 45 s’étendant sen-
siblement verticalement. Ces ouvertures oblongues 45
coopèrent avec des pions 51 du déflecteur arrière 50
pour définir une liaison glissière orientée verticalement
entre le support 40 et le déflecteur arrière 50.
[0028] Le déflecteur arrière 50, que l’on pourrait éga-
lement dénommer selon l’anglicisme « spoiler », est un
élément apte à envelopper l’arrière du bas de la jambe,
c’est-à-dire le bas du mollet. Le déflecteur arrière est
apte à prendre position dans l’échancrure 6 pratiquée à
l’arrière du bas de coque 2, comme cela est particuliè-
rement représenté par les figures 12 à 14. Le déflecteur
arrière comprend une forme incurvée pour épouser la
forme naturelle du mollet. Le déflecteur arrière 50 est
monté coulissant verticalement par rapport au support
40, et donc indirectement par rapport au collier 3. A cet
effet, les quatre pions 51, fixés sur une face arrière du
déflecteur arrière, coopèrent avec les quatre ouvertures
oblongues 45 du support 40. Le déflecteur arrière 50 est
mobile entre une position basse et une position haute.
Dans la position basse, ou position de ski, le déflecteur
arrière obture, autrement dit bouche ou comble, l’échan-
crure 6 à l’arrière du bas de coque 2, comme représenté
par la figure 13. Dans la position basse, le déflecteur
arrière prolonge la courbure naturelle du bas de coque
2. Dans la position haute, ou position de marche, le dé-
flecteur arrière 50 dégage ou révèle au moins partielle-
ment l’échancrure 6, comme représenté par la figure 14.
[0029] Ce déplacement du déflecteur arrière 50 va
maintenant être détaillé. Les deux bras de liaison 60 re-
lient le déflecteur arrière au levier, de sorte que la pre-

mière position du levier maintient le déflecteur arrière
dans sa position basse et la deuxième position du levier
maintient le déflecteur arrière dans sa position haute.
Les deux bras de liaison 60 s’étendent de la roue 21
jusqu’au moyen de contrôle élastique 70, lui-même relié
au déflecteur arrière 50. Les deux bras de liaison 60 sont
sensiblement identiques et sont agencés verticalement
de part et d’autre de la roue 21. Chaque bras comprend
deux trous circulaires 61, 62 à chacune de ses deux ex-
trémités. Le premier trou circulaire 61 coopère avec le
troisième moyen de liaison 24 de la roue 21. Le deuxième
trou circulaire 62 coopère avec un quatrième moyen de
liaison 71, particulièrement visible sur la figure 8, solidai-
re du moyen de contrôle élastique 70. Le quatrième
moyen de liaison 71 est formé par deux tétons s’étendant
transversalement de part et d’autre du moyen de contrôle
élastique 70. En remarque, les bras de liaison ont une
forme courbe permettant de contourner le deuxième axe
de rotation 42. Ainsi, les deux bras de liaison 60 n’entrent
pas en contact avec le deuxième axe de rotation 42 quelle
que soit la position du levier 20.
[0030] Lorsque le levier 20 est déplacé de sa première
position à sa deuxième position, le troisième moyen de
liaison 24 se déplace vers le haut. Les deux bras de
liaison 60 se déplacent également vers le haut. Le moyen
de contrôle élastique 70 et le déflecteur arrière 50 se
translatent alors vers le haut suivant la liaison glissière
imposée par la coopération des pions 51 avec les ouver-
tures oblongues 45. Le déflecteur arrière libère alors au
moins partiellement l’échancrure 6 pratiquée à l’arrière
du bas de coque 2, comme représenté en figure 14. In-
versement, lorsque le levier est déplacé de sa deuxième
position à sa première position, le déflecteur arrière des-
cend et comble l’échancrure du bas de coque, comme
représenté en figure 13. C’est-à-dire que les bords du
déflecteur arrière 50 épousent les bords 66 de l’échan-
crure 6, complétant ainsi la paroi du bas de coque pour
former un ensemble sensiblement équivalent à un bas
de coque continu, sans échancrure.
[0031] Selon un mode de réalisation avantageux, le
déflecteur arrière 50 comprend de plus deux surfaces
latérales 55 destinées à venir en appui sur la surface
arrière du bas de coque, puis une partie centrale en relief
destinée à occuper l’espace libre de l’échancrure 6. Cette
partie en relief forme deux surfaces latérales en relief 54
destinées à venir en appui contre les surfaces disposées
dans l’épaisseur des parois latérales de l’échancrure, au
niveau des bords 66 de cette échancrure. Ces surfaces
latérales en relief 54 sont orientées dans une direction
sensiblement perpendiculaire aux surfaces latérales 55,
ces deux surfaces réunies formant ainsi un épaulement.
Ce dernier garantit le bon positionnement et le bon main-
tien du déflecteur arrière relativement au bas de coque
selon les deux directions longitudinale x et transversale
y dans la position de pratique du ski. Cette construction
de liaison par double butée de type épaulement entre le
spoiler et le bas de coque permet à ce dernier de pré-
senter globalement une rigidité similaire à celle des bas
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de coque de l’état de la technique sans échancrure. En
remarque, les surfaces latérales 55 forment des ailettes
recouvrant la surface arrière du bas de coque, participant
à la fonction de butée et de coopération du déflecteur
arrière et du bas de coque.
[0032] En variante, le déflecteur arrière pourrait pré-
senter une autre forme, notamment au niveau de ses
surfaces d’appui formant une butée de type épaulement
sur la coque. En effet, toute autre configuration permet-
tant d’obtenir une butée dans les deux directions longi-
tudinale x et transversale y pourrait convenir, même par
l’intermédiaire d’une seule surface d’appui inclinée. En
variante encore, l’épaulement décrit pourrait présenter
une autre forme. Selon une variante simplifiée, la butée
du déflecteur arrière pourrait n’exister que dans la seule
direction longitudinale, pour garantir que le déflecteur ar-
rière ne passe pas au travers de l’échancrure 6 vers l’in-
térieur du bas de coque, où il risquerait de heurter la
jambe du skieur.
[0033] Lorsque le déflecteur arrière 50 est dans la po-
sition haute, la coopération entre le déflecteur arrière et
le bas de coque est totalement modifiée. Notamment, le
déflecteur arrière ne complète plus la portion manquante
du bas de coque au niveau de l’échancrure. Au contraire,
une pression vers l’avant exercée par le déflecteur arrière
sur le bas de coque vient déformer les parties hautes
latérales du bas de coque délimitant l’échancrure, per-
mettant ainsi une avancée du déflecteur arrière. Ainsi,
lorsque le bas de jambe d’un utilisateur exerce une
flexion vers l’avant, une pression est reportée sur le dé-
flecteur arrière, par l’intermédiaire du collier, induisant
une déformation du bas de coque, notamment des parois
ou bords 66, qui bordent l’échancrure 6. Il en résulte un
débattement vers l’avant amplifié du bas de jambe et une
marche facilitée.
[0034] Le moyen de contrôle élastique 70 est un élé-
ment du dispositif de verrouillage et déverrouillage 5 in-
termédiaire entre les deux bras de liaison 60 et le déflec-
teur arrière 50. Il a une forme sensiblement parallélépi-
pédique et peut coulisser sous le pont 45 du support 40.
Il est apte à amortir un déplacement du déflecteur arrière
vers le bas ou vers le haut par rapport au collier 3. Le
déflecteur arrière est mobile par rapport au moyen de
contrôle élastique 70 vers le haut et vers le bas depuis
une position intermédiaire.
[0035] Le moyen de contrôle élastique 70 est notam-
ment représenté sur les figures 10 et 11. Il comprend un
curseur 72 apte à coulisser verticalement par rapport au
déflecteur arrière et un moyen élastique 73, notamment
un ressort. Le curseur 72 comprend deux rainures 74
orientées verticalement. Ces rainures 74 coopèrent avec
deux saillies supérieures 52 et deux saillies inférieures
53 présentes au dos du déflecteur arrière 50. Entre les
deux rainures 74, le curseur 72 comprend une butée hau-
te 75 et une butée basse 76. Le moyen élastique 73 est
logé à l’intérieur du curseur 72. En absence de toute con-
trainte sur le déflecteur arrière 50, une extrémité supé-
rieure du moyen élastique 73 est en appui sur la butée

haute 75 et sur les saillies supérieures 52, et une extré-
mité inférieure du moyen élastique 73 est en appui sur
la butée basse 76 et sur les saillies inférieures 53. Dans
cette position du déflecteur arrière, le moyen élastique
peut déjà être partiellement comprimé afin d’éviter qu’il
ne bouge. Lorsqu’on exerce une contrainte orientée vers
le haut sur le déflecteur arrière 50, il se déplace vers le
haut par rapport au curseur. Les saillies 52, 53 coulissent
dans les rainures 74. L’extrémité supérieure du moyen
élastique 73 est en appui uniquement sur la butée haute
75, et l’extrémité inférieure du moyen élastique 73 est en
appui uniquement sur les saillies inférieures 53. Lors-
qu’on exerce une contrainte orientée vers le bas sur le
déflecteur arrière 50, il se déplace vers le bas par rapport
au curseur. Les saillies 52, 53 coulissent dans les rainu-
res 74. L’extrémité supérieure du moyen élastique 73 est
en appui uniquement sur les saillies supérieures 52, et
l’extrémité inférieure du moyen élastique 73 est en appui
uniquement sur la butée basse 76. Ainsi, le moyen élas-
tique est toujours sollicité en compression lorsque le dé-
flecteur arrière 50 se déplace vers le bas par rapport au
curseur 72 ou lorsque le déflecteur arrière se déplace
vers le haut par rapport au curseur. On dispose ainsi d’un
moyen de contrôle élastique du déflecteur arrière selon
des mouvements verticaux. Ce moyen de contrôle élas-
tique permet d’augmenter le confort de l’utilisateur en
produisant une butée souple pour son mollet. De plus,
comme le ressort est toujours sollicité en compression,
il est plus durable car un ressort supporte mieux les con-
traintes en compression que les contraintes en exten-
sion. Avantageusement, les butées haute et basse 75,
76 comprennent chacune un moyen de retenue du
moyen élastique (en l’espèce, un bec en appui longitu-
dinal sur chaque extrémité du moyen élastique 73) de
sorte à maintenir le moyen élastique en place à l’intérieur
du curseur. Le déflecteur arrière 50 est suspendu par
rapport au collier 3. Le déplacement vertical du déflecteur
arrière obtenu grâce au moyen de suspension 70 s’ad-
ditionne au déplacement vertical du déflecteur arrière ob-
tenu par l’intermédiaire du levier 20 et des bras de liaison
60. En remarque, l’échancrure 6 et le déflecteur arrière
peuvent être dimensionnés de sorte à ce que le déflec-
teur arrière puisse se déplacer vers le bas via le moyen
de suspension 70 même lorsque la chaussure de ski est
en configuration ski. Ainsi le confort de l’utilisateur est
augmenté aussi bien en configuration ski et en configu-
ration marche.
[0036] Finalement, grâce à l’invention on dispose
d’une chaussure de ski équipée d’un dispositif de ver-
rouillage et déverrouillage à la fois fiable, stable, léger,
compact et simple à manipuler. De plus, la combinaison
d’un élément de verrouillage/déverrouillage du collier et
d’un déflecteur arrière synchronisé permet d’augmenter
l’amplitude de l’articulation entre le collier et le bas de
coque de la chaussure en phase de marche, améliorant
ainsi le confort de la chaussure, comme explicité précé-
demment.
[0037] Naturellement, l’invention ne se limite pas au
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mode de réalisation décrit. L’échancrure du bas de coque
est positionnée en partie arrière supérieure, et prend une
surface suffisante pour obtenir l’effet recherché. Pour ce-
la, elle s’étend sur au moins le tiers de la hauteur du bas
de coque dans sa partie arrière. Elle présente de plus
une ouverture latérale suffisante pour libérer le bas de
jambe. Naturellement, le déflecteur arrière peut com-
prendre toute autre forme que la forme en V ou U sus-
mentionnée. Le bas de coque peut de même prendre
toute forme complémentaire, notamment son échancru-
re positionnée à son extrémité supérieure en partie ar-
rière.
[0038] Le dispositif de verrouillage et déverrouillage a
été décrit avec un levier. En variante, tout élément d’ac-
tionnement, qui contrôle, de préférence simultanément,
les déplacements d’un déflecteur arrière et d’une bascu-
le, pourrait être utilisé. De même, le dispositif a été décrit
avec une bascule : cette dernière pourrait se présenter
sous une autre forme, formant un verrou, apte à bloquer
la rotation du collier par rapport au bas de coque. Le
ressort reliant le levier à la bascule, et donc plus géné-
ralement l’élément d’actionnement au verrou, pourrait se
présenter différemment. Il pourrait être longiligne, ses
spires étant orientées dans une direction perpendiculaire
au ressort de torsion représenté. Il pourrait s’agir de tout
autre ressort. Avantageusement, le déflecteur arrière et
le verrou sont distincts. Ils se présentent sous la forme
de deux pièces distinctes, pas sous la forme d’un en-
semble monobloc. Le dispositif de verrouillage et déver-
rouillage comprend donc une première liaison mécani-
que entre l’élément d’actionnement et le verrou, et une
deuxième liaison mécanique, distincte de la première
liaison mécanique, entre l’élément d’actionnement et le
déflecteur arrière.
[0039] Comme cela ressort de la description précé-
dente, le dispositif de verrouillage/déverrouillage répond
au problème technique d’amélioration de la marche par
l’intermédiaire d’un déflecteur arrière 50 mobile en vis-
à-vis d’une échancrure d’un bas de coque de chaussure
de sport.
[0040] En remarque, une telle solution présente aussi
un avantage en dehors de son association à un dispositif
de verrouillage/déverrouillage. Autrement dit, un dispo-
sitif ne comprenant qu’un déflecteur et un mécanisme
permettant sa mobilité, de préférence par translation ou
coulissement, entre au moins deux positions, apporte
aussi une réponse intéressante au problème technique
d’amélioration de la marche.
[0041] Ainsi, l’invention porte aussi sur un dispositif,
caractérisé en ce qu’il comprend un déflecteur arrière
mobile en translation entre une position basse et une
position haute, de sorte à coopérer avec une échancrure
d’un bas de coque en fermant cette échancrure en posi-
tion basse, et en libérant au moins partiellement cette
échancrure en position haute.
[0042] Ce dispositif peut comprendre tout moyen d’ac-
tionnement, celui décrit précédemment sur la base du
levier 20, ou tout autre mécanisme, notamment sans la

bascule décrite précédemment et/ou avec un ressort dif-
férent, agissant uniquement sur le levier.
[0043] Ainsi, l’invention porte aussi sur un dispositif,
caractérisé en ce qu’il comprend un déflecteur arrière 50
destiné à être monté coulissant verticalement par rapport
à un collier 3, le déflecteur arrière 50 étant mobile entre :

- une position basse dans laquelle il obture une échan-
crure 6 à l’arrière d’un bas de coque 2, et

- une position haute dans laquelle il dégage au moins
partiellement une échancrure 6 à l’arrière d’un bas
de coque 2 pour augmenter l’amplitude de flexion
d’un pied dans une chaussure de sport 1,

le dispositif comprenant au moins un bras de liaison 60
reliant le déflecteur arrière 50 à un levier 20, de sorte que
la première position du levier 20 maintient le déflecteur
arrière 50 dans sa position basse et la deuxième position
du levier 20 maintient le déflecteur arrière 50 dans sa
position haute.
[0044] Ledit dispositif peut comprendre un moyen de
contrôle élastique 70 apte à amortir un déplacement du
déflecteur arrière 50 vers le bas ou vers le haut par rap-
port à un collier 3.
[0045] Ledit moyen de contrôle élastique 70 peut com-
prendre un curseur 72 apte à coulisser verticalement par
rapport au déflecteur arrière 50 et un moyen élastique
73, notamment un ressort, le moyen élastique 73 com-
prenant deux extrémités, chaque extrémité du moyen
élastique étant apte prendre appui soit sur le curseur 72
soit sur le déflecteur arrière 50 de sorte à ce que le moyen
élastique 73 soit toujours sollicité en compression lors-
que le déflecteur arrière 50 se déplace vers le bas par
rapport au curseur 72 ou lorsque le déflecteur arrière 50
se déplace vers le haut par rapport au curseur 72.
[0046] Le dispositif peut comprendre un support 40 sur
lequel est monté le moyen d’actionnement du déflecteur
arrière, et comprenant au moins une rainure 45 apte à
guider le déflecteur arrière 50 suivant une liaison glissiè-
re.
[0047] Le déflecteur arrière peut avoir une forme in-
curvée destinée à envelopper l’arrière d’une jambe.

Revendications

1. Dispositif de verrouillage et déverrouillage (5) pour
former une interface entre un bas de coque (2) et un
collier (3) d’une chaussure de sport (1) dans laquelle
le collier (3) est articulé en rotation autour du bas de
coque (2), caractérisé en ce que le dispositif de
verrouillage et déverrouillage (5) comprend un élé-
ment d’actionnement, un verrou et un déflecteur ar-
rière (50), ledit élément d’actionnement étant mobile
entre une première position et une deuxième posi-
tion, contrôlant la position du verrou et la position du
déflecteur arrière (50) de sorte que :
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- Dans la première position dudit élément d’ac-
tionnement, le verrou occupe une position de
verrouillage dans laquelle le verrou est apte à
bloquer la rotation d’un collier (3) par rapport à
un bas de coque (2), et le déflecteur arrière (50)
occupe une position basse dans laquelle il est
apte à obturer une échancrure (6) à l’arrière d’un
bas de coque (2),
- Dans la deuxième position dudit élément d’ac-
tionnement, le verrou occupe une position de
déverrouillage dans laquelle le verrou est apte
à libérer la rotation d’un collier (3) par rapport à
un bas de coque (2), et le déflecteur arrière (50)
occupe une position haute dans laquelle il est
apte à dégager au moins partiellement une
échancrure (6) à l’arrière d’un bas de coque (2)
pour augmenter l’amplitude de flexion d’un bas
de jambe dans une chaussure de sport (1).

2. Dispositif de verrouillage et déverrouillage (5) selon
la revendication précédente, caractérisé en ce que
le déflecteur arrière (50) est distinct du verrou, et/ou
est mobile verticalement, de manière à être monté
selon sensiblement un coulissement vertical par rap-
port à un collier (3).

3. Dispositif de verrouillage et déverrouillage (5) selon
l’une des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le dispositif de verrouillage et déverrouilla-
ge (5) comprend au moins un élément de liaison,
comme un bras de liaison (60), reliant l’élément d’ac-
tionnement au déflecteur arrière (50).

4. Dispositif de verrouillage et déverrouillage (5) selon
l’une des revendications précédentes, caractérisé
en ce que l’élément d’actionnement est un levier
(20) et/ou en ce que le verrou est une bascule (10).

5. Dispositif de verrouillage et déverrouillage (5) selon
la revendication précédente, caractérisé en ce que
le dispositif de verrouillage et déverrouillage (5)
comprend :

- une bascule (10) mobile entre :

• une position de verrouillage dans laquelle
la bascule (10) est apte à bloquer la rotation
d’un collier (3) par rapport à un bas de coque
(2), et
• une position de déverrouillage dans la-
quelle la bascule (10) est apte à libérer la
rotation d’un collier (3) par rapport à un bas
de coque (2),

- un levier (20) mobile entre une première posi-
tion et une deuxième position, et
- un ressort, notamment un ressort de torsion
(30), comprenant une première partie reliée à la

bascule (10) et une deuxième partie reliée au
levier (20),

la bascule (10), le levier (20) et le ressort de torsion
(30) étant agencés de sorte que :

- lorsque le levier (20) est dans sa première po-
sition, la bascule (10) est dans la position de
verrouillage,
- lorsque le levier (20) est dans sa deuxième
position, la bascule (10) est dans la position de
déverrouillage,
- la position de verrouillage et la position de dé-
verrouillage de la bascule (10) sont maintenues
stables sous l’effet du ressort,
- un déplacement de la bascule (10) est entraîné
par un déplacement du levier (20) par l’intermé-
diaire du ressort.

6. Dispositif de verrouillage et déverrouillage (5) selon
la revendication précédente, caractérisé en ce que
le ressort est un ressort de torsion (30) qui comprend
un ensemble de spires (33) agencées autour d’un
axe destiné à être orienté parallèlement à un axe
transversal (Y) d’une chaussure de sport (1) et/ou
en ce que le ressort de torsion est de type
« épingle ».

7. Dispositif de verrouillage et déverrouillage (5) selon
la revendication précédente, caractérisé en ce que
l’élément d’actionnement est une bascule (10) qui
comprend :

- une première extrémité équipée d’un moyen
d’accroche (11) apte à coopérer avec un bas de
coque (2) lorsque la bascule (10) est en position
de verrouillage,
- une deuxième extrémité équipée d’un moyen
de liaison (12) au ressort de torsion (30),

la bascule (10) étant mobile en rotation autour d’un
premier axe de rotation (41) positionné entre la pre-
mière extrémité et la deuxième extrémité.

8. Dispositif de verrouillage et déverrouillage (5) selon
l’une des revendications 6 ou 7, caractérisé en ce
que l’élément d’actionnement est un levier (20) mo-
bile en rotation autour d’un deuxième axe de rotation
(42), la rotation du levier (20) de la première position
à la deuxième position entrainant un chargement
puis une détente du ressort de torsion (30).

9. Dispositif de verrouillage et déverrouillage (5) selon
les revendications 7 et 8, caractérisé en ce qu’il
comprend un support (40) apte à être fixé solidaire-
ment à un collier (3), le premier axe de rotation (41)
et le deuxième axe de rotation (42) étant fixés au
support (40).
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10. Dispositif de verrouillage et déverrouillage (5) selon
l’une des revendications 6 à 9, caractérisé en ce
que le ressort de torsion (30) est maintenu unique-
ment par sa première extrémité (31) reliée à la bas-
cule (10) et par sa deuxième extrémité (32) reliée au
levier (20).

11. Dispositif de verrouillage et déverrouillage (5) selon
l’une des revendications précédentes, caractérisé
en ce qu’il comprend un moyen de contrôle élasti-
que (70) apte à contrôler un déplacement du déflec-
teur arrière (50) vers le bas ou vers le haut par rapport
à un collier (3).

12. Dispositif de verrouillage et déverrouillage (5) selon
la revendication précédente, caractérisé en ce que
le moyen de contrôle élastique (70) comprend un
curseur (72) apte à coulisser verticalement par rap-
port au déflecteur arrière (50) et un moyen élastique
(73), notamment un ressort, le moyen élastique (73)
comprenant deux extrémités, chaque extrémité du
moyen élastique étant apte à prendre appui soit sur
le curseur (72) soit sur le déflecteur arrière (50) de
sorte à ce que le moyen élastique (73) soit toujours
sollicité en compression lorsque le déflecteur arrière
(50) se déplace vers le bas par rapport au curseur
(72) ou lorsque le déflecteur arrière (50) se déplace
vers le haut par rapport au curseur (72).

13. Dispositif de verrouillage et déverrouillage (5) selon
l’une des revendications précédentes, caractérisé
en ce que le déflecteur arrière (50) a une forme in-
curvée destinée à envelopper l’arrière d’une jambe,
et/ou une forme en V ou U, et/ou comprend des
épaulements sur ses extrémités latérales aptes à
coopérer avec la paroi d’un bas de coque délimitant
une échancrure.

14. Dispositif de verrouillage et déverrouillage (5) selon
la revendication 9, caractérisé en ce que ledit sup-
port (40) comprend au moins une rainure (45) apte
à guider le déflecteur arrière (50) suivant une liaison
glissière.

15. Chaussure de sport (1) comprenant un bas de coque
(2), un collier (3) articulé en rotation autour du bas
de coque (2), caractérisée en ce qu’elle comprend
un dispositif de verrouillage et déverrouillage (5) se-
lon l’une des revendications précédentes.

16. Chaussure de sport (1) selon la revendication pré-
cédente, caractérisée en ce que le bas de coque
(2) comprend une échancrure (6) dans une partie
arrière supérieure, l’échancrure étant obturée par le
déflecteur arrière (50) en position basse, et l’échan-
crure (6) étant au moins partiellement dégagée lors-
que le déflecteur arrière (50) est en position haute.
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